
N° 1998-2760 - finances et programmation - Lyon 6° - Avenant n° 3 à la concession d'un parc de
stationnement résidant - Direction des finances et du contrôle de gestion - Service des gestions externes -

Le Conseil,

Vu le rapport du 6 mai 1998, par lequel monsieur le président :

A - Expose ce qui suit :

Par délibération en date du 26 septembre 1994, le conseil a accepté de confier, par voie de
concession, à la SNC Espace Roosevelt la construction et la gestion d'un parc résidant intégré dans un projet
d'immeuble de bureaux et situé sous la contre-allée des numéros 1 et 3 du cours Franklin Roosevelt à
Lyon 6°.

Le nombre de places de stationnement, initialement prévu à 65, avait été réduit par avenant n° 1 à
45 dont la réalisation intégrale restait toutefois surbordonnée à l'intégration au projet de certaines contraintes
techniques.

Or, le permis modificatif déposé le 25 mars 1998 porte définitivement à 35 le nombre de places de
stationnement sous le domaine public.

Cette réduction fait suite à la diminution de l'emprise, sous le domaine public, de l'ouvrage qui
passe de 200 à 160 mètres carrés ainsi qu'aux contraintes techniques imposées par la Communauté urbaine
au concessionnaire pour la réservation de passages de réseaux publics imposant, par là même, l'abandon de
la réalisation de parcs de stationnement initialement prévus au niveau -1.

Les 35 places de stationnement seront donc construites du niveau -2 au niveau -6 dans l'emprise
du domaine public ;

B - Propose, de donner un avis favorable à l'adaptation, au nouveau projet, de l'article 4 de la convention de
concession modifié par avenant n° 1 et de l'autoriser à signer, avec la société SNC Espace Roosevelt,
l'avenant n° 3 correspondant ;

Vu le présent dossier ;

Vu la délibération du précédent conseil en date du 26 septembre 1994 ;

Vu le permis modificatif déposé le 25 mars 1998 ;

Ouï l'avis de sa commission finances et programmation ;

DELIBERE

1° - Donne un avis favorable à l'adaptation au nouveau projet de l'article 4 de la convention de concession
modifié par avenant n° 1.

2° - Autorise monsieur le président à signer, avec la société SNC Espace Roosevelt, l'avenant n° 3
correspondant.

Et ont signé les membres présents,
pour extrait conforme,
le président,
pour le président,


